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CONDITIONS ET PROCEDURE D'UNE REPRISE 

D'UNE STRUCTURE MEDICO-SOCIALE 

DEFINITIVEMENT FERMEE 
 

 

CE, 5 oct. 2015, n° 372470, Département du Val-d'Oise : JurisData n° 2015-022061 

 

Au nom du principe de continuité et de l'intérêt général, lorsqu'une structure médico-

sociale vient à fermer de façon définitive parce que son agrément lui est retiré par la puissance 

publique (dans le cadre de l'article L. 313-16 du Code de l'action sociale et des familles parce 

que les conditions d'organisation sont défaillantes ou encore suite à des infractions constatées), 

il demeure loisible (selon l'article L. 313-18 du même code) à une autre structure (collectivité 

publique ou organisme privé « poursuivant un but similaire ») de recevoir par transfert 

l'autorisation d'exploiter le service médico-social amené à disparaître. Il revient alors aux 

autorités compétentes ayant délivré l'autorisation originelle et la décision de fermeture de 

rechercher l'organisme public ou privé auquel le service supprimé pourra être transféré. À cet 

égard, précise le Conseil d'État, « si aucune disposition du Code de l'action sociale (...) 

n'organise la procédure au terme de laquelle les autorités compétentes peuvent opérer ce choix, 

il leur est toujours loisible d'organiser une procédure transparente d'appel à candidatures et 

de sélection ». En conséquence, c'est à tort que la CAA de Versailles a jugé « que les 

représentants de l'État et du département, autorités détentrices du pouvoir de délivrer 

l'autorisation, n'étaient pas compétents pour organiser » la procédure de reprise de la structure 

médico-sociale que gérait l'association Le Colombier jusqu'à sa fermeture ; reprise pour 

laquelle la Fédération des associations pour adultes et jeunes handicapés sollicitait d'être le 

repreneur d'activité ce qui lui avait été refusé par la décision litigieuse du 3 mai 2010 du 

président du conseil général du Val d'Oise et du directeur général de l'agence régionale de santé 

d'Île-de-France. 

 


